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Procédure à respecter lors d'une alarme RTA 
ou d'un contrôle périodique 

 

1 Prenez la communication et écoutez le message. 
 
Ce message étant enregistré, vous ne pouvez pas intervenir dans la communication. 

2 A la fin du message et pour autant que vous puissiez y donner suite, composez 5 sur le clavier et 
presser la touche # sans interrompre la communication. 
 
(Pour les abonnés possédant un appareil téléphonique à disque, cette démarche n'est pas possible.) 

3 Si le code NIP a été introduit correctement, vous entendrez le message suivant :  
"Le mot de passe que vous avez introduit a été accepté" 
et vous serez compté dans l'effectif disponible pour l'intervention. 

4 Coupez la communication. 

  

 Remarque 

L’alarme sonne pendant 35 secondes (env. 6 à 7 sonneries). 
Une fois la communication établie vous disposez de 40 secondes pour effectuer les points 1 – 2 – 3. 
Après 40 secondes, la communication sera automatiquement coupée. 
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SIS JANVIER FEVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOUT SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DECEMBRE
04.02.2008 03.03.2008 07.04.2008 05.05.2008 02.06.2008 07.07.2008 01.09.2008 06.10.2008 03.11.2008 01.12.2008

 6/12 X X X X X
Baroche X X X X X
Basse-Allaine X X X X X
Calabri X X X X X
Courtine X X X X X
Doubs X X X X X
FM Centre X X X X X
FM Est X X X X X
FM Ouest X X X X X
Haut Clos-du-Doubs X X X X X
Haut Val-Terbi X X X X X
Haut-Plateau X X X X X
Haute-Ajoie Centre X X X X X
Haute-Ajoie X X X X X
Haute-Sorne X X X X X
Mont-Terri X X X X X
Val-Terbi X X X X X
Vendline X X X X X

PLANIFICATION DES ESSAIS MENSUELS RTA POUR 2008

Les essais d'alarme ont lieu tous les mois (sauf Janvier et août), 
le 1er lundi du mois entre 18h00 et 20h00 selon planification ci-dessous
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